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tel cas donné, tel que celui que j'ai posé pour exemple (• 
d'un office pour son vrai pri1 de 80,000 fr.), le gouvernema1& 
n'aurait pas connu tout-a-fait complétement les convenLi011dl 
parties, le moyen, dis-je, pour cela seul, de mellre de C(\lé~ 
grand el souverain príncipe d'équité, de raison, de juslice, • 
sacré par le Code, que toute convenlion fail la 101 des parU.,• 
des juges, et que l'entiere et fidele exécution en doit élre 11-

donnée par ceux-ci, et accomplie par celles-la (art. 11a,, etc.)t 
Sfo : 8 arrets. 
Ca11tra : 20 arréts (Reooes, 9 avril 1851), 

95. ÜFFICE, DESTITUTION. INDEMNITt. PRIVILtGE AU VENDIUlf 

t 95, OFFICI, 823 
,-1etprécisémenl qu'il n'en est plus possesseur. Que si néan
-, celte circonstance, ce défaut de possession ou ce dessai
il&ement n'empéche pas le privilége d'avoir Heu, pourquoi plus 
rempécharllit-il en cas de destitution? · 
,;nou eau titulaire qui revend l'office est, dira-t-on, par 

rtf rétroactif de la condition, c'est-a•dire de la nominalion du •~m· par lui p~ésenté, est censé en possession d11 prit de 
rolla compter du JOur de la cession ou trail~. Eh bien! pour
,oi ne pas réputer de méme le titulaire destitué, en posses
ion, ftes le jour de sa destilution, de la somme ou de la créance 
arlasomme a payer par le successeur pour les ayant-droil? 

Objection. Celte somme n'est point le prix de vente de l'office, 
Un officier ministériel, encore débiteur du prix d'acquililip fio'est ni ne peut etre vendu par le titulaire destitué, qui n'est 

de son office, vient aetre destitué. Le gouvernement lui noap f111 sa propriété. C'esl simplement une indemnité, un dédom
un successeur, a la charge par eelui-ci de consigner une so• .,emeot que l'équité discrétionnair.e de l'autoriw publique 
de ..... pour etre distrilmée a qui de droit, ou aux créancien:tl ilpGee, dans l'inLérét des créanciers dn destitué, au candidat 
ayant-droit, Le prédécesseur, vendeur de l'office, a-t-il • ,'elle agrée. 
cette somme son priviJége de vendeur pour le payemenl du pri léponse. Ce n'est toutefois, et en tout cas, et ce ne peut etre 
qui lui est encore du? .-•en vue et qu'a cause de la translation de l'office des mains de 

Pourquoi non, du moment qu'on reconnaitapplicable, en• 1'111 daos celle de l'autre, que l'autorité publique peut ainsi im
tiere d'otllces et ventes d'offices, l'art. 2102-4.0 , attribuant pri• _, un dédommagement au nouveau titulaire au profit des 
lége a tout vendeur d'elfets mobiliers non payés qui se trou.._ linciers du précédent; car autrement, a quel titre et pour
encore en la po~ssion du débiteur? pi,et sur quoi fondé ce dédommagement? Sur l'équité? L'é-

Objection. L'officier ministériel une fois deslitué est delllij lliléseule ne suffit pas, apparemment, pour charger ainsi quel
de l'office et du droit d'en disposer en présentant un succeMI Ju de dédommager une autre ou d'autres personnes. Plai
a l'agrément du gouvernement. L'office des lors et par cela• atec!quité ou libéralité, qui s'exercerait de ceue maniere, par 
ne se trouve plus en sa possession, lorsqu'un successeur lllif llllorité publique, avecJa bourse et aux dépensd'un tiers non 
nommé et que la charge de payer une somme a qui de dNIÍl fllllollnellement obligé ! Car, du reste, l'élat ne prélend sans 
imposée a celui-ci. .iepas se faire payer la nomination qui émane delui, l'inves-

Réponse. Si l'on veut s'en tenir littéralement a celte ooodiiÍ "'8, la collation du titre. Et pourquoi encore meme en ce 
de po,session, qu'exige l'art. 2102, il faudra dire que mélm: lt, l'il élait possible, pourquoi atlribuer le prix de cette inves
qu'il y ait destilulion d'un officier ministériel, le primépl ~x créaociers de l'officier minislériel destitué? ..• 
l'art. 2102 ne peut exister au profit de celui qui tui a ve-• l.emot seul qu'on emploie ici, ce terme d'indemnité, de dé
office, puisqu'en elfet ce privilége ne peut jamais s'exercer-ft ~t, indique suffisamment le motif, le vrai motif de 
sur te prix de l'office revendu par lui, et alors mef!1e par rJl//l. llribution faite ~ ces créancicrs de la somme eiigée du uon-

• • 
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vea u titulaire. Dedommagement ! accordé aux créanciera! FA de , 95. OFFICE, 325 
quoi done les dédommagc-t-on? si non précisément de domon, 9111melle; il Y a l'état plus ou moins prospere, el le renom, la 
de la perle que lenr occasionne l'enlevement de l'office a 1- NgHe, tous les béné!ices, en un mot, 011 occasions de béné!ices 
débiteur, et la perte pour tui du droit d'en dispose• do prh ,•ü a pu, pour son lravail propre et son industriP, attacber a 
qu'il en aurait pu relirer, et sur lequel ils auraient pu Séli11 flice, ajouter an litre nu. El tout cela, dans la pratique et i, 
payer. El il y a plus: c'est le destitué lui-méme et aussi quf/oa 1111droi1, se considere, s'eslimc, s'évalue, pour fixer la sommc 
dédommage ainsi ,indirectement, puisqu'en payant ou ·-- fllldevrale nouveau titulaireaux ayant-droit de l'ancien. Cctte 
payer ses créaneiers on le libere et le soulage d'aulant, .. IM)e est done véritablement le prix que l'un payera de l'of-
ment comme si on tui donnait personnellement la somme111 1111 ou des avantages qu'il recevra ou qu'il sera censé recevoir 
question et qu'il l'employM a se libérer en payant avec eYle • al'autre, prix ou équivalent ou représentation ou compensa
créanciers. Autant de gagné pour tui, encore une fois\ pa liln, 011 dédommagement, comme on voudra l'appeler, n'im
cela seul qu'il est lihéré d'autant; il gardera par suite panllle ,orle: office d'une part, et somme de l'autre, c'est-a-dire trans
somme pour tui et a sa libre disposition, au lieu d'avoir 6'\ ai&ion de l'offico, et obligation de payer la somme sont . ' 
donner en payement a ses mémes créanciers,soit sur ce ql'i IDIJours en effet la senle el véritable cause l'une de l'autrc, le 
peut avoir de deniers ou de biens actuels, soit sur ceux qutlí pnrquoi, id propter quod elles existent naturellement. 
adviendront plus t.ard. Mais de quoi done le dédommage-l-oa, ti Etmaintenant, sous quel prétexte repousser la juste prétention 
aussi, el de colle maniere? de quoi, sinou égalemenl et pti- •vendeur primitif de l'office? Créancier privitégié snr le prix: 
cisément, du dommage et de la perle que lni oecasionne r.. ■,ente de l'office, si son rempla~nl en avait fait et pu fairc 
Jevement de son office, la translation qui en est faite de llii • vente proprement dile, il ne le serait plus sur la somme 
un tiers1 l qae doit payer ou qu'a payée pour l'avoir le nouveau titulaire! 

C'est done, en définitive, et soit d'ailleurs que l'on oonsia •me qui est réellement, sous un autre nom, le prix de l'of
la personne et l'intérét du destitué, soit que l'on ne ,elll 111, 011 le parfait équivalent, la complete représentation de 

méme prendre en considération que l'intérét, tres légilime • • prix ! 
effet, de ses eréanciers, c'est done qu'en réalité et au fondUfl 0n parle ici d'équité. Elle serait belle, vraiment, l'équilé qni 
quelque chose qui passe de lui a son successeur méme oeili Mil servir au payement de ton tes sortes de créaneiers une va
d'ottice et sans présentation de sa part, quelque chose ayante 8r qui vient toute et nniquement d'un seul d'entre eux (le ven
valeur réelle, otfranl un avantage certain, et appelant par• tar primilif de l'office) ! qui enrichirait ainsi les uns des dé
meme un juste retour ou équivalent. C'est done qu'une 11 ~ill~ de l'autre! il ne faut pas, dit-on, ou pense-t-on, que les 
translation ou transmission d'office de l'un a l'autre, quelle~ -.ic,ers de l'offieier ministériel soufTrent du méfait par lequel 
soil la forme et le titre, constitue en soi, aux yeux de raaíll •• encouru la destitution. Faut-il done que son vendeur en 
publique, une sorte de contrat commutatif, ou chaeun doil Nre davantage, et que ce m~me événement, dont il n'est pas 
ner l'equivalent de ce qu'íl re~it (art. 1104). Et daos 1M -.,jns innocent que les autres créanciers, change néanmoins 
n'y a pas que le titre nu qui passe alors au nouvcau tittdaill11 ~r position'. a tous, a ce point, qu'il n'obtienne plus qu'une 
y a aussi et de plus, du moins le plus souvent, la clientele~ Wbl? parcelle du prix de l'o01ee ( ou de l'équivalent ), luí (¡ui 
1)récédcnl a pu se créer par su capacité el son intelligencé; 4evait sans cela toul avoir ou du moins toul ce qu'il aurait fallu 

pour le satisíaire el le paycr, et que les autres en absorbent 
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peut-étre la majeure partie, enx qni devaient, au contrai,ei 
n'en ríen avoir 011 n'en avoir que le reste apres lui payé t., C'• 
par lni, grace a lui, asa vente ou cession, qu'est veno andel, 
titué, et par suite aux créanciers, l'ofiice d'abord, puis le pril 
ou la somme qui maintenant represente l'ollice : qu'~ tui doat 
retourne ce prix 011 représenlation du prix ( 1), c'est de tolll 
justice; il ne s'était dessaisi de sa cbarge qu'a cette condita, 
d'en etre payé ( art. 1184) : les créanciers du ccssionnaire pe11i 

vent-ils done avoir plus de droits sur l'oflice ou ce qui le repl6-
scntP, qu'il n'en aurait lui-meme, lui cessionnaire? A11lrema1, 
c'est sur le vendeur, bien plutót que sur son acquéreur destii 
tné, que retomberait, au moins pécnniairement, la peine• 
la deslitution:; conséquence aussi injuste qu'absurde. 

Sic: 7 arréts; Bioche, Rolland de Villargues, Dard, Teulet. 
Contra: 8 arréts (Orléans, 2 juil. 1852); P. Ponl; confér. des avoeall • 

París 10 jan,.1835. 

' 96. ÜF~ICE, VENTE. DtLtGATION DO PRII. NOMINATlON. 

f'&• OFFICR, 82' 
..,,vanspoi'ter la dile créance; et des lors méme elle appartient 
¡¡;aimement et e'<clusivement au cessionnaire ou délégataire. 
~ comme si le vendeur etll, dans le méme intervalle, re«;n 
pyement du prix de la vente et J'eiit versé~ son tour entre les 
IPIS d'un de ses créauciers; celui-ci, la nomination une fois 
ilerfenue, serait deut fois pour une fondé a le garder enYers 
f a>nlre tons ( art. 1179 , 2279 , 1238 ) , les a u tres créanciers 
_.mt-ils ensuite, a pres ce double payement, quoique avant 
,aomination, formé saisie-arret 011 opposition ( arg. a contr. 
,t.1242 ). 

()l,jec'1on. Le traité par lcquel un officier ministériel s'en
,ce, moyennant 1111 prix con ven u, a donner sa démission et 
i présenter c-0mme son snccesseur l'acquéreur de son oflicc , 
11118 sans elfet ni valeur aucune, tant qu'il n'a pas re~u la 
llllt.lion de l'autorité par la nomination elfective de l'acquéreur · 
,réseftté. Le prix slipulé n'est point jusque la chose dans le 
flllllmerce et matiere a convention, transport, ou autre. Le 
-.sport ou la délégation qui en serait faite en attendant, 

Un officier ministériel a vendu sa charge a un tiers, qu'ilt lllae sans fraude, ne peut done étre opposée aut a u tres créan
présenté a l'agrément du gouvernement. Dans l'inlervalle • tits. Tout au plus vaut-elle comme acle conservatoire, de 
traité a la nomination, il a redé ou délégué a un tiers le pri1• n que si les autres créanciers ont pratiqué une saisie-arrét, 
la cession. Celle délégation est-elle valable? ~pril doit se distribuer au marc le franc entre eux et le ces-

Elle l'est comme la créance elle-meme résultant du trüi, Ílllllire ou délégataire. 
sauf a n'etrc, comme elle encore et pareillement, que coai léponst. Le traité de cession d'un office ne peut sans doute 
tionelle, c'esl-a-dire, subordonnée a la condilion d'unc noma flllduire ses elTets qu'apres la nomination intervenue en consé
tion réelle du Liers acquéreur. Celle nomination faite, .., fllCe, qu'autant, dis-je, qn'elle interviendra réellement. Mais 
condiLion ainsi accomplie, le vendeur cst censé avoir été IÍIII) k.-estion est de savoir si ce méme traité, snbordonn.; quant 
activement au jour meme du traité, el par conséquenl aus¡.., "- exéeulion a l'accomplissement de cetle condition, n'est 
jour de la délégation, créancier du prix de la vente objélt lllda reste semblable a toule autre convention également con
cclle délégation ( art. t 170 ). 11 a done forl bien pu céder, a •melle, je veu,: dire, s<i les effets, une fois que la condition 

• accomplie, n'en remontent pas rétroactivement au jour 
lllme du contrat, conformément au principe général posé dans 

(1) Quis magno melius Danaám succedel Achilli, 
Quam prr quem magnus Danais successil A e/tilles? 

(Ovm.) 

l'art. 1179, Or, pourquoi non? C'est ce que je ne vois, ni ne 
Plis voir. Un traité de celte nature intéresse, tant qu'on le vou
ta, l'ordre public; le gouvernement doit y intervenir en quel-

• 
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que sorle et y conserver la hau1e main. Eh bien! c'est ee4Pll rrailcerlainemenl une condamnalion a des dommages-in-
fait aussi, et ce qu'il peut loujours faire, 1011jo11rs libre• tll"vers l'aulre, pour inexécution d'engagemenls conlraclés 
niattre q11'il est d'examiner, de contróler el d'apprécier lOIJII • 1142). Senlemrnl, je le répele, un pareil traité esl contli
les clauses du traité, et de nommer ou de ne pas nommer, lt 11Pel; il est subordonné, non point a une parlicipation ou ac• 
délinitive, le candidat présenté; loujours, dis-je, el aussit.a _.¡on qnelconque du gouvernement, mais a son approbation 
lorsqne :wpal'avant, dans l'intervalle du trailé a la nomina~ ,aatoris:ition, qui devra, s'il y a lien, se maniíeslcr par la no
le vendenr transporte a nn tiers les droits privés résullant Plt ,-¡on du candidat présenté, ce qui forme une véritable con-
tui dn traité. que lorsqu'il les garde pour lui-meme. En,¡ suspensive, une condilion casuelle, dépendante de la vo-
donc soit la pleine et haute liberté d'agir du gouvernement,. d'nn liers, dn gonvcrnement (art. 1168, 1169). Et si lcl 
l'ordre et l'inlérét public, pourraient-ils se trouver atteinla • 11, en effet, comme on ne peut.le nier, le caractere de l'événe• 
compromis par de telles dispositions, de pur intérét pri16. ,atfoiuret incertain de la nomination, de former ici condition, 
transports, délégations, payements ou autres, le tont, d'i i41urt. 1168 et 1169 sont réellemenl apµlicables, il est im
leurs, conditionnel, comme le traité lui-memeY El pou~ f!iib1eque l'arl. 1179,de la memeseclion dP,s obligations con
des lors, souslraire un pareil traité, et les autres venus enailt ..,ues, ne soit pas applicable lui aussi el loul autant. 
comme accessoires 011 conséquences, an-< regles du droit • Qllnl a l'intér~t des tiers, des autres créanciers, il n'est pas 
rnun, et notamment au principe général et saos exceplioa 4t ,a rroissé ou compromis (sauf dol ou fraude) par les déléga
l'art. 1179~ illSdc prix de vente d'oftice, avant 011 apres la nominatiow, 

Objection. Le traité de cession ou transmission d'un •~ ;itne l'est en général par toute aulre délégation de créance~, 
passe entre lrois personnes : le cédant, le cessionnaire et le.- WN,its, de fruits, d'intéretsou arrérages, ele., nés ou a natlrc, 
vernement, agissant, celui-ci, dans l'intérét des tiers et del'• as ou a échoir, acquis ou conditionncls. 
dre public. Tanl done que le gonvernement n'a pas pris pa1H ~ 5 (P . u . tSSt) . . . . d _.a:..i.. •: arréls ar1s, 11 Janv. . 
donné vie ou sanction au traite par la nommat1on u cauu.- ?.ri: 4 arréts; moche. 

présenté, ce traité n'est rien et pas méme une convention • 
ditionnelle proprement dile. flCl'E CO»MlSSOIRE. v. Commissoh·e. Résolulion. Vente. 

Réponse. Le gouvernement n'est pas plus partie aux traitédt 
cession d'oOices, qu'il n'est parlie anx contrals de sociélis 
nymes, d'assurances ou autres, qu'il est appelé aussi a vérilirt 
contróler et autoriser, 011 ne pas autoriser (Code comm., 111. 

37). C'est done un véritable abus de mols, que de repréfelll 
son consentement, sa parlicipation awxdits traités comme néalt 
saire a leur perfection. Ces trailés, tout d'intérét privé eaedl 
une fois, se passent et s'accomplissent définitivcmcnt entre~ 
denx sen les personnes qui y soient vraiment intéressées, le., 
dant et le cessionnairc; tellement que celui d'entre eux qui. YOt 

drait, meme avanl la nomination, se rétractcr sans cause légilillltt 

TAGE. - D'ascendant. V. Partage d'asccndant. -
Créanciers. Non oppos:mts. Fraude. Art. 882. Dialogue 93, 
t.2, p. ?')73. - /dem. OpposiCIBn. Cession. n°97. - Lé
non. V. Rescision. - Provisionnel. Miné•- Exécution. 
Nouveau partagc? Dialog~ 69, t. 2, p. 266. - Idem. Ma• 
jeur (hiritiel') pcut-il demandcr un nouveau partageT Dia
logue 66, 1. 2, p. 2.t7. - Rescision. Lésion. Aliénatio11. 
Art, 892. Dialogue 136, t. 3, p. 530. - Résolution. Dé
raut de payement des soultes ou rctours de lots. lnexécu-

• 
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tion des conditions. Dialogue 104, t. 3, p. 127. 
pension. Prohibilion du testateur. Art. 815. D' 
t. 1, p. 97. . 

97. PARTAGE. CRtANCIERS, OPPOSITION. CESSION, 

, PABTAGE D'ASCINDAH, 331 
~ciers pour cause de fraude ne rejaillit conlre les 

urs a titre onéreux qu'autaot qu'ils ont participé a 
udid1tdébiteur. 

L'opposilion ne serait qu'une garantie illusoire, 
l permis a l'héritier déhiteur d'aliéner sa part bérédi

,leur serait meme plus nuisible qu'ulile, avertissant 
Les créanciers d'un ou de plusieurs héritiers onl for r des intentions de ses créanciers el pouvant le porter 

opposition a partago aux termes de l'art. 882. Cet hé · r de ses droilS'il leur préjudice. 
ensuite, vend ou cede a un tiers ses droits successifs. Les . le ne dis point qu'il soit permis a l'héritier d'aliéner 
ciers opposants peuvent-ils attaquer celle cession V droits en présence et au mépris de l'opposilion. l\fais enlin, 

lis pourraient, sans aucnn doute, attaquer une cession.. preud et se donne cette permission, si de fait il aliene ses 
par I'héritier leur débiteur a l'un ou plnsieurs de ses cohM. · ! Qui souffrira des conséquences de sa faute, de sa fraude? 
ticrs; car ce serail la un parlage 011 l'équivalent d'un parfll «éanciers? on l'acquéreur de bonne foi? Les príncipes que 
(art. 888); et puis, d'un autre coté, l'héritier ou les hérilitll de rappeler répondent hautement: les créanciers, et 
cessionnaires n'auraienl pu ignorer l'opposition, qui a du • l'acquéreur. . 
étrc signiftée a Lous également; ils seraient done de mau'8ÍI Garantie illnsoire, alors, que l'opposition aulorisée par 
füi et complices de la fraude de leur cohéritier; ce serait • 882! - Non, d'abord, pour tous les cas ou i1 n'inter,icnt 
fraude a lui, en elfet, d'avoir fail indireclement, par uno ._ vente ou cession de la part de l'héritier débiteurau prolit ' 
ce que la loi lui défendait de faire directemenl par un parll¡lllll·tiers. Puis, d'ailleurs, que d'autrcs garanties la ioi qui les 
auquel il n'aurait pas appelé les opposants. laisse pourtant, parfois, devenir aussi illusoir~! Ce gagc 

Mais faite a un tiers de bonne foi, la cession ne me pa,t I, par exemple, qu'elle donne aux créancierl~Mr les 
plus sujelte a aucune attaque de la part des o¡,posanls. de son débiteur (art. 2092, 2093), que devient-it &i le débi-
opposition n'a été ni pu etrc signifiée a ce tiers, et rien du ,end, donne, aliene, engage, hypotheque, détruil ces 
n'était la pour la luí faire connaitre, ni inscriplion, ni tran ' biens? Le droit meme de propriété, que devient-il si le 
tion, ni aucun de ces moyens de publicité imaginés et pr•escrl• nteur, en fait de meubles du moins, se permet d'cn dispo-, 
en d'aua.res cas, dans l'int~ret des tiers (art. 170, 171, 939, profit de tiers de honm: foi (art. 11.U, 2279, 1380) 1 Et 
2005, 2{06 ..... 2134 ..... 2166, etc.). Aussi, quelque frau ressource de l'action révocatoire accordée aux créanciers 
que soil la-duile de l'héili.tier qui a vendu ses droilS au s de fraude (art. 1167), que devient-clle égalemenl s'il&se 
pris el au r>Ñjlldice de l'opposition de ses créanciers, se m venten présence d'un tiers de bonne foi qui ait trai~ a titr.e 
ainsi et par la tout-a-fait dans "1 meme position que s'il eul xY etc .• etc. 
cédé a un partage hors de leur présence, la ventl ou cessial lli. .1 .. 1 (D . 24 • 1850\ • • · arre oua1, ma1 . 
par hu consentie n'en doil pas moins ~lre maintenue au P : t arret. · 
du cessionnaire de bonne foi, acquére~r a titre onére111, et 

complice de la fraude, car l'on &ait assez que l'action re TAGE D'ASCENDANT. - Acle entre virs. Succession. 
Réscrve. nº 98. - Lésion. Rescision. Prcscriplion. DI! 

¡; 
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quel jour? n° 99. - Lols. Biens en nature. r, ttt 
Révocation. lndivisibililé. n• 101. 

98. PnTAGE 11
1
ASCENDANT. ACTE ENTRE VIFS. SUCCESSION, 

Un pere a fait, par acte entre vifs, le partagede tous 
entre ses enfants. 11 acquierl de nouveaux biens, dont i 
par dons ou par legs, et il meurt. La réserve devra-t-el 
culer sur les seuls biens acqnis depnis le partage anti · 
faudra-t-il y réunir fictivement les biens donnés en 
(art. 922)? 

Si c'est aux enfants ou a l'un d'enx ou a qnelques uns d'tl 
qu'ont été donnés 011 légués les nouveaux biens, il ne me &elilri 
pas qu'on y doivc réunir fictivement les biens compris au• 
tage. Soient, par exemple, des biens d'une valeur de 2',1111~ 
parlagés entre deux enfants, par égales porlions, sans :n11 

pour l'un ni pour l'aulre; et soient de nouveaux biens, 
pareille valeur de24,000 fr., donnés ou légués tout ll l'undd 

' deux mémes enfants, instilué hériticr 011 légataire univenll 
litre de préciput. Eh bien I que l'on partage ces nouveau1 
cooformément a la loi, aux termes de l'arl. 1077, sans avoir 
a ceux donnés en partage, pas plus que s'ils n'avaient · 
existé dans la fortune du pere, el cornme s'il laissait réel 
po11r toute succession les 24,000 fr. acquis depuis. C'cst ce 
me parait devoir résulter de l'arl. 1077. Aussi bien, d'ail 
qu'on fasse 011 non la réunion fictive des biens, le résulllt 
tonjours le meme; l'un des enfants ne recevra tonjours 
dont le pere pouvait disposer a son prolit, et l'autre aun 
jours sa réserve entiere et intacte, en prenant l'un les 
tiers (1), et l'autre, le tiers (art. 913). 

Supposerons-nous, au contraire, que le meme enrant . 
tagé sur les nouveaux biens l'ait élé aussi sur ceux t.111 pa 

(1) Savoir : un tiers, monlant de la quolilé disponible, et un aatre 
pour sa part virile ou héréditaire, dans la résen·c • 

• 
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iit rec;u, par exemple, meme le plus possible, les dcu:c 
,®O fr.). Eh bien I méme en cecas et tout en recevant 
ic6e aulres mille francs, deux tiers de la nouvelle for-

all&Si de 24,000 fr., il n'aura encore ríen de plus que ce 
pu légitimemen} lui etre donné, savoir, si l'on réunit les 
i>rtunes, 32,000 fr. sur 48,000, c'esl-a-dire les deux 
(1) (art. 913), . I'autre ayant le tiers pour sa réserve, 

fr. Que si l'on ne fait pas la réunion fictive des deux 
· es, le premier enfant prenant également les dcux 

40 nouveau, 16,000 fr., et le second l'aulre tiers, 8,000 fr .. 
n\encore, n'aura plus, ni l'autre moins, que ce que la loi 

étveut (art. 913). 
c'est en faveur d'un étranger que le pére a disposé de ses 
acquis depuis le partage anticipé, l'art. 1077 ne me parait 

applicable, mais bien l'art. 922. Soit done, par exemple, la 
hypothese, d'une premiere fortune de 24,000 fr. partagés 

deux enfants, et d'une autre pareille acquise postérieure
. Le pere meurt ensuile, ayant institué un élranger pour 

héritier ou Iégataire universel; les enfants réclament; ils de
l leur réserve. Comment la fixer~ En réuoissanl ou non, 
ent, les dcux fortunesY Les enfanls auront intérét a ce 

eelle réunion n'ait pas lieu; car si elle a Iieu, le liers dona
ou légataire prendra le Liers de la totalité, 16,000 fr. sur 

NO; il ne subira ainsi, pour compléter la réserve des enfanls 
• en ont déja re~u 24,000, qu'une réduction de 8,000 fr. sur 

000 non compris au partage; au lieu que si la réunion ne 
· pas, le meme tiers ne prendra que 8,000 fr., tiers dispo

desdits 24,000 fr., et rapportera ou laissera les deux 
liers, 16,000 fr., pour la réserve des enfants. 11 ne man

a done pas de demander la réunion, et d'invoquer en sa fa
ta disposilion générale de l'art. 922. 

11) Un liers monlant de la quotité disponible, et un liers pour sa parl virile 
htteditaire. . 
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Eh bien! je l'y crois foodé. C'cst la en effet, daos cet on point daos les memes proportions et d'aprés les me-

qu'est le principe général, la hase, le mode de tou que celles adoptées de fait au partage, et qui peuvent 
en matiere de dispositions excessives ou prétend plus ou moins de celles posées par la loi. On a pu vou

7 
iout béritier qui réclarne une réduction pour sa rttaene, dire aussi, par cet article, que les dispositions une fois fai-
nataire ou légataire auquel il s'en prend ,est formeUetJlelt, et arretées, définitivement réglées par le partage, tiendraient 
cet article, autorisé a répondre: Comptons: • la réd rveraient lout leur effet, continueraient de faire la loi 
détermine en formant une masse de tous les biens exi ne et irrévocable de tous ceux qui y ont pris part et 
déeal du donateur ou testaleur; on y réunit fictiventent_._..,·, en tout ce qui concerne les biens qui en font l'objet 
tJont il a disposé par donations entre vifs; et l'on calélitilt fl34), tellement que tous autres biens, s'il y 'en avait, for-
tous ces bicns quelle est, eu éga1·d a la qualilé des héri · t ensuite comme la seule et unique succes.sion de J'au-
<inotité dont il a pu disposer , (art. 922). Or, pei1t-il du partage. Et voila pourquoi j'ai cru devoir décider qu'en 
dans notre hypothese et en parlant aux deux enfan ·11 d'avantage fait depuis a l'un des co-partageants, il n'y a pas 
rec;u 24,000 fr. par le partage anticipé, voilá 24,000 fr. .. 1 la réunion fictive des biens anciens et des Muveaux, pres,. 
votre pere a disposé a votre prolit par donation enlre vifs en général par l'art. 922. Mais en ce qui touche les Liers, 
tel e&t véritablcment, au fond comme dans la forme, un art. 1077 me paralt leur etre et devoir Jeur rcstcr lota-
hscendant fait entre vifs (art. 1076). 11 fautdonc, aux l l étranger; l'art. 922 seul peut etre invoqué contra emt ou 
l'art. 922, réunir fictivement ces 24,000 fr. aux 24 autres , en matiere de dons ou legs excessifs ou prétendus ex-
laiS&és a son déces. Le tout réunit fait une somme de 48, et de réduction demandée en conséquence. Les arrange-
et attendu que vous eles deux enfants et hériLiers, la quotiti de famille qu'ont pu faire entre eux Je pere et les enfants 
le dooateur ou testateur a pu disposer est du tiers-0u 16, ■t bien liés, eux pére et enfants et contractants; mais ils 
(art. 913~ Je prends done et je prends tres légitimcment pour les tiers chose tout-a-fait étrangére et qui ne saurait 
-valeur de 16,000 fr., et voici le reste, 8,000 fr., que jera dememeen quoi que ce soit. lis n'y voient et n'y peu-
ou que je laisse pour votre réserve (id.): ces 8,000 fr. · · l'Oir qu'une donation entre vifs, et a ce titro ils ont tout 
aux 24,000 que vous avez déja rec;us ~ont 32,000 fr,, de la füire entrer en ligne de compte dans l'évaluation 
tiers de 48,000. quotité disponible et de la réserve (art. 922). C'est un droit 

Que répondre a ce raisonnement si logique? donaleur n'a pu leur enlever par une donation contenant 
l'art. 1077? Impossible; car sa disposition n'est évi pas plus qu'il n'aurait pu le faire par une donation or-
faite que pour régler les droits et prétentions respectiva , pure et simple. Un donateur en effet ne pourrait poinl 
enfants relativement aux bicns non compris daos le par . utilemeot et avec etTet a l'égard des tiers, etc., qiae Sá 

ticipé fait entre eux. 
Tout ce qu'on a voulu dir.e, par cet -arlicle, c'estquele& 

acquis postérieurement ou autres non compris au partage 
vent étre partagés co11formément a la loi et aux droits 
neis de chacun des enfants tels que la loi les fixe, et non 
comme on Paurait pu penser d'une maniere plus ou moins 

n'entrera point en ligue de compte pour la fixation de 
e, par la réunion fictive des biens donnés au1 autres 

qu'il laissera. Comment done pourrait-il plus le faire et 
er l'application de l'art. 922, par un partage anticipé, 

'estd'ailleurs aussi et au fond qu'une donation entre vifs? 

• 


